
 

Site internet : www.vsi-visa.com 

Informations pour l’obtention du visa pour le Brésil : http://www.vsi-visa.com/bresil/visa/visa-bresil  

PAIEMENT DES FRAIS CONSULAIRES  

PAR MANDAT COMPTE 
 

 

 

Pour l’obtention de votre visa pour le Brésil, il vous est demandé de joindre au dossier l’original du mandat 

compte complété comme suit : 

 

 

 
 

 

Si vous souhiatez que VSI se charge de cette formalité il vous sera facturé les frais postaux de 6 € demandés 

par La Poste. 
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